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ALLEMAGNE- — Francfort, le 18 avril.
On écrit de Berlin, au Handelsblad, le 15 avril :
« Pendant les derniers jours que M. Le Hon a passés dans 

cette ville, on croit avoir acquis l’assurance que ce n’étaient 
pas des affaires particulières qui l’avaient exclusivement en
gagé à prolonger son séjour à Berlin. On a appris aussi qu’un 
diplomate de Francfort devait arriver en même temps que le 
comte à Bruxelles et que ce diplomate avait pour mission 
comme I homme d’état déjà arrivé de Francfort à La Haye 
d’y traiter sur les lieux quelques points intéressans de la 
question hollando-belge, se rattachant aux relations des 
deux états avec les puissances voisines.

— On écrit de la même ville, le 12 avril -,
« Le dernier courrier parti pour Rome était porteur de 

dépêches importantes ; le roi y déclare péremptoirement que, 
dans aucun cas, il ne permettra à l’archevêque de Cologne 
de retourner dans son diocèse. Par une autre lettre la note 
étrange écrite d’Ancône par M. Bunsen est tout-à-fait dé
sapprouvée , comme étant entièrement contraire aux ins
tructions ^remises à l’ambassadeur ; en même temps l’ordre 
est donné à M. Bimsende remettre, sans aucun retard, au 
saint-siège, les deux lettres retenues jusqu’à présent d’une 
manière tout-à-fait incompréhensible et adressées à S. S. 
par le chapitre de Cologne, l’une en date du 19 décembre 
1857, par laquelle l’élection de M. le docteur Hiisgen, comme 
administrateur du chapitre, est annoncée, et l’autre en date 
du 20 février 1858, par laquelle le chapitre, dans un lan
gage plein de dignité, répond au bref du 26 décembre 1837 

» Après avoir rempli ces deux ordres, M. Bunsen pourra 
profiter du congé de trois mois qu’il a demandé et faire un 
voyage en Angleterre pour y arranger des affaires de famille: 
le secretaire de l’ambassade, M. de Buch, restera en atten
dant, a Rome en qualité de chargé d’affaires.

» En même temps, notre ambassadeur à Bruxelles a été 
chargé de faire au cabinet belge les représentations les plus 
sérieuses contre les machinations, contraires au droit des 
gens, que des agens se permettent publiquement et sous les 
yeux du gouvernement pour pousser les sujets prussiens à 
1 insubordination et à la révolte. Des instructions spéciales 
ont aussi été remises à cet ambassadeur, pour le cas ofi l’on 
m aurait pas égard à ces représentations, mais nous avons lieu 
d espérer que le cabinet belge, qui ne peut pas désirer que la 
paix européenne soit troublée, fera droit aux justes préten
tions de son puissant voisin. (Franck. Journ.)

--- ------- ■ "S»QQQC=g— .----------

ANGLETERRE — Londres, le 19 avril
C’est le comte de Woronzow qui représentera l’empereu 

ae Russie a la cérémonie du couronnement de la rein Victoire.
~ On a reçu hier des dépêches de lord Granville, amba‘ 

sadeurd Angleterre à Paris , et des ministres anglais rési 
dens a Bruxelles et a La Haye.

—Les principales manufactures de Manchester et de Leed 
renmsent en ce moment le nombre de leurs ouvriers e 
diminuent les heures de travail;, les prix de quelques espèce 
de marchandises sont tombés plus bas qu’ils ne l’ont iamai 
L e a aucune époque depuis deux ans : cette stagnation es 
due au manque de commandes pour les Etats-Unis.

FEUILLETON.
LE CONSEIL-D’ÉTAT SOUS LE CONSULAT ET L’EMPIR
SÉANCES PRÉSIDÉES FARJSAFOLÉON. - LE MARIAGE. DEVOIRS CONJUGA, 

OPIXÏOK Dü PREMIER COKSDL SUR T,’OBEISSANCE DES FEMMES.

La plus grande partie des discours prononcés par Napoléon est cc!! ne 9cra P^ ^s in'térèt derajpe 
quelques-uns des détails inédits de ces conversations intimes et nr véi

AAX&JrjKâlS&JS** * «"—t >■:

tint, «dire suivre immédiatement de la dUioprit la^parol^efdit av^c chaleur061*06 r^pu^lla au premier eonsuY*°i

été privé* d*e ses J&®le Ta"1""’ 65t déporté ’ lo«que le coupabl 
justice et la vinH^iP n’ T é d" T a,T ’ en,evé à ses habitudes 
dre TT Vindl®îe P«bh,ïue ne sont-elles pas satisfaites? Faut-il ét 
l’arracher /T" à S* ,ma,tLeureu1sef,emmeî et employer la violence p< 
élever T T" ?€z'le plutôt !”" Alors sa pourrafemme"" a te de Gazon dans son jardin , et venir y pleurer '
ce câs eHp1 tnT ét-é quelquefois la cause involontaire du crime "d; 
(le voàs V: mT',|OUrS T consolations. Eh bien! je le demande, .
pable qu’Tait été ? T° qU' ® S’,"Vra ’ nqm-P°rte où - quelques
qu’une nrisnn i l;"," A s P°llrcet homme , la déportation n’est p 
vingt Ueues de’ tour ement ’ 3" h6U davoir vins' pieds carrés > el><

F mariage enSUite '3 discussion surl’âSe a«<I
luinz^o,',1 à^reite ans demanda NaPolé°n que l’on puisse se marie

dn^prôposa dTxhuU anrepondirent 01liile Pll,s fïrani! nombre n> 
femmes a"s pour les hommes, et quatorze ans pour

Stande, d i UeTrTmt?rTnTe Phomme et |a femme n’est pas as 
- P ■ onsul j et cependant je verrais moins d’inc»

— Le Morning-Hérald donne quelques détails d’intérieur 
sur les travaux de la conférence de Londres :

« Quelques journaux du continent ont affirmé récemment, 
dit cette feuille, que le prince Esterhazy, ambassadeur d’Au
triche auprès delà conférence de Londres, avait joué un rôle 
plus important qu’aucun autre membre de la conférence 
dans les discussions auxquelles avaient donné lieu les ouver
tures du Roi des Pays-Bas. Cette assertion est dénuée de 
fondement. Les bases d’un projet ayant pour but la solution 
des questions en litige entre la Hollande et la Belgique, ont 
été présentées par lord Palmerston , concurremment avec 
l’ambassadeur français. Ce projet a été révisé et considéra
blement modifié par les représentants des trois puissances du 
Nord. Mais si dans cette discussion un membre de la confé
rence a montré plus d’activité et de zèle que les autres, c’est 
l’ambassadeur de Prusse , qui, cette fois, comme dans plu
sieurs séances antérieures , a rempli les fonctions de secré
taire rédacteur. On prétend que les ambassadeurs des cours 
du Nord ont demandé de nouvelles instructions à leurs gou
vernements ; cela est vrai.

— Le Courier anglais annonce, d’après une lettre de 
Constantinople du 28 mars, une défaite essuyée parles Rus
ses en Gircassie.

Les dernières lettres, dit-il, sont datées de Semez, le 3 
mars ; elles annoncent que les Circassiens avaient remporté 
une victoire décisive sur les Russes à Shaspew, où ces der
niers avaient débarqué des troupes dans l’intention d’y con
struire un fort. Sept mille Circassiens réunis sur-le-champ, 
ont attaqué les Russes, les ont battus complètement, et les 
ont forcés de se rembarquer.

—Le projet d’emprunt espagnol est tout-à-fait décrété à 
là bourse de Londres. Le Morning-Chronicle, journal favo
rable à la cause de Christine, démontre dans un long article 
qu’il est impossible que le gouvernement de Madrid trouve 
de nouveaux préteurs avant d’avoir réglé d’une manière sa
tisfaisante la situation de ses anciens créanciers.

— On écrit de Lisbonne, 10 avril :
On croit généralement que les dues dePalmelIa et de Ter- 

ceira, le marquis de Saldanha et tous les autres chartistes 
qui sont à l’étranger, vont revenir en Portugal, et que le 
vicomte Canera qui se trouve à Paris , et le baron de 
Moncorvo qui est à Londres, seront nommés ministres à 
ces deux cours.

La reine a rendu le décret suivant: « Sont exceptées du 
décret d’amnistie toutes les personnes accusées de révolte ou 
de tentatives de révolte en faveur de don Miguel ou de ses 
partisans ; abandonnant à la clémence de la reine celles qui sont 
actuellement en prison ou en jugement et qui pourront don
ner des garanties suffisantes de leur conduite à l’avenir. Il 
pourra leur être accordé plus tard une amnistie complète. 
mais seulement lorsqu'il n’existera plus une seule guérilla 
m igueliste sur aucun point du royaume. »

------------ —sacs- -------------
FRANCE- — Paris, le 21 avril.

On lit dans le Journal des Débats :
« Beaucoup de bons esprits pensent que la France doit 

suivre jusqu’à un certain point l’exemple que lui a donné la 
Prusse , en provoquant la formation d’une association des 
douanes dont elle serait le centre et où s’incorporaient quel-

vénient à fixer l’âge à quinze ans pour les hommes, qu’à treize pour 
les femmes : car, que peut-il sortir de bon d’une morveuse de cet âge , 
qui aura , par dessus le marché , neuf mois de grossesse à supporter ? 
Vous allezjme citer les Juifs !.... Mais nous ne sommes pas au temps où 
a a "ne ^*;a**' m*hile à neuf ans, vieille à quinze, et grand’

dix-huit. Vous n’accordez pas aux enfants de quinze ans la capa
cité de faire des contrats ordinaires, comment leur permeltrei-vous le 
pacte le plus solennel ?.... Et la nature, ne la comptez-vous donc pour 
rien..... C est elle , cependant, qui doit être la base de toutes les lois 
humaines. Je suis d avis que i’hommejne puisse se marier avant vingt-un 
ans, et la femme avant seize. Sans cela , nous n’aurons jamais de bonne 
race en France.

Sur la nullité du mariage par erreur de personne , il dit encore.
— L’erreur ne peut pas porter sur la personne physique , elle ne peut 

porter que sur la qualité. Un contrat fondé sur l’erreur ou la fraude est 
nul. Exemple : Je veux épouser ma cousine que je ne connais pas et qui 
arrive des Indes ; on me fait épouser une coureuse de rues... Après en 
avoir eu des enfans , je découvre qu’elle n’est pas ma cousine ; ie ma
riage est-il bon?... Je n’hésite pas à répondre oui , parce qu’il y a eu 
échange et liaison d’âme et de sentimens. Dans le mariage il y a autre 
chose que l’union des noms et des biens. Le législateur peut-il admettre 
qu’on ne se mariera qu’à cause des formes physiques de la femme et 
du plus ou moins de complaisance qu’elle apportera à satisfaire nos dé
sirs et tout ce qui excite chez nous le plaisir des sens ?... Non ! mille fois 
non ! ce sont ses qualités murales, telles que la douceur , l’économie . 
1?, bonne administration qu’elle apportera dans le ménage, qui doivent 
décider de notre choix. Si ces qualités sont le principe fondamental du 
mariage , ne serait-il pas choquant de l’annuler parce que la fille qu’on 
aurait épousée n’avait pas sa virginité, ou qu’on lui trouve la jambe 
maigre et le... dos plat?... Les formes de la Vénus de Médicis ne sont 
dans le mariage que des qualités accessoires. Moi, j’eusse épousé une 
bossue , si cette bossue eût été douée d’un esprit et d’un caractère qui 
me plussent : les hommes ne sont pas des caniches.
ajout^*SCUSS*°n a^a"^ continu^ sur l’erreur des personnes , Napoléon

— A présent qu’il n’y a plus de caste privilégiée, le mariage doit être 
de toutes les institutions sociales la plus imposante. Je suppose que j’aie 
épousé une femme brune qui m’était bien connue depuis long-temps , 
et je viens à découvrir ensuite qu’elle n’est pas fille de celui que j’avais

ques-uns des états secondaires qui nous environnent. Ce 
n’est pas se faire illusion que d’espérer que le chemin de fer 
de Paris à Bruxelles hâterait le moment où la Belgique serait 
ainsi ralliée commercialement à l’unité française. Infaillible
ment et dès l’origine il instituerait entre la France et la Bel
gique des rapports tels que nous verrions aussitôt adoucir , 
sinon abroger, la législation sévère contre nos produits en 
général et contre nos vins en particulier , qu’inspirèrent au 
roi Guillaume le désir de se venger de notre tarif protecteur 
et plus encore le sentiment qui le dominait d’élever une bar
rière entre les Belges et la France. C’est une raison de plus 
pour que le chemin de fer de Paris à Bruxelles obtienne l’as
sentiment de la France entière, pour qu’il se construise 
aux frais de l’état, et pour que le gouvernement attache du 
prix à l’exécuterlui-même. »

Il y a dans ce peu de paroles de fécondes idées se ratta
chant à une combinaison plus intime des intérêts commer
ciaux de la Belgique et de la France. Lorsqu’il a été question 
de l’accession belge à l’union douanière allemande , nous 
avons traité ce projet de paradoxe commercial , d’une réali
sation impossible. On n’en parle plus. L’union commerciale 
avec la France est autre chose, elle est commandée par les 
nécessités de la politique et nos intérêts matériels doivent 
l’achever par le fait des immenses débouchés que nous trou
vons en France.

Cette union franco-belge des douanes est sans doute loin 
d’étre conclue;elle ne peut être que le résultat de l’examen 
et du temps; mais les deux gouvernements peuvent en dispo
ser les éléments, en faisant disparaître progressivement les 
oppositions et les intérêts contradictoires par un système de 

i concessions fondées sur une justice rigoureuse et des avan
tages réciproques.

Pendant toute la séance d’hier , les ministres sont res
tés silencieux sur leur banc et ils ne sont pas rentrés dans 
le débat. Us attendent sans doute que tous les systèmes aient- 
été développés.

M. Salverte a d’abord prononcé un discours à la séance 
d’aujourd’hui.

M. Laffitte monte à la tribune.
Les députés qui étaient dispersés dans la salle de confé

rences arrivent en foule. Tous les ministres sont présens ex
cepté le ministre des finances.

M. Laffitte commence par constater le droit de rembour
sement qui ne saurait être contesté par personne au gouver
nement. Il est d’accord avec la commission sur le principe , 
mais nullement sur les conséquences.

Quelques esprits, dit M. Laffitte, ont cru voir dans la con
version de 1824 une des causes qui ont rendu la restaura
tion impopulaire, et ils ont attribué au mécontentement pro
duit par cette mesure une partie des cris proférés contre le 
ministère Villèle à la revue du Champ de Mars. Ils ont con
clu que le gouvernement actuel en aurait la même déconsi
dération s’il exécutait la conversion demandée. Je ne partage 
pas cette opinion. Je crois la mesure entièrement populaire, 
à Paris aussi bien que dans les départemens. Il y a à Paris 
15000 électeurs; eh bien! plus de 2,000 m’ont donné le man
dat de soutenir la proposition. (Vives réclamations.)

M. Salverte prononce quelques mots de sa place ; il parait 
vouloir dire aussi que ses commeltans de Paris lui ont donné

cru son père : il y a erreur de personne, il n’y en a pas moins mariage 
autrement ce serait un jeu , une véritable mystification. Il y a eu échange’ 
d’âme, n’est-ce pas ?... Eh bien , tant pis pour l’homme qui s’est marié 
bêtement. Ii serait à désirer qu’on ne permit pas le mariage à des indi
vidus qui ne se connaîtraient pas depuis six mois au moins ; mais votre 
article n’en est pas moins immoral. Vous regardez le mariage comme 
une partie de pêche. Le législateur ne doit pas s’arrêter à de telles con
sidérations ; il doit toujours supposer le mariage fait en parfaite con
naissance de cause. Je n’excepte que le cas où la fille serait complice de 
la fraude ; mais ces cas sont extrêmement rares.

— Mais alors, la loi ne doit pas statuer sur les cas extrêmement 
rares, dit Cambacérès avec une intention marquée, comme à part lui

— Eh bien! alors ces cas sont très-communs, citoyen Cambacérès 
reprit vivement Napoléon, en jetant au second consul un regard que ce
lui-ci ne put pas voir, parce qu’il n’avait pas même levé les yeux de des
sus son bureau. Pendant la révolution, on a caché ses noms. Nous 
avons eu l’émigration. Tous les jours, on retrouve un tas d’enfans per
dus. Vous regardez essentiel au mariage ce que je ne regarde, moi, que 
comme accessoire. Est-ce que vous pouvez, après le mariage rendre 
à ses parens la fille dans l’état où elle était auparavant ?....’.. Allons
donc!..... Au théâtre on sifflerait un drame qui serait contraire à mon
système.

— Je citerai le fait d’un militaire qui revient de l’armée après dix 
ans d’absence, dit le second consul en se redressant; il croit épouser 
sa cousine....

— Et il épouse son oncle , peut-être, interrompit Napoléon avec un 
sourire goguenard.

— Permettez, ce n’est ni son oncle ni sa tante... Le tuteur lui a subs
titué sa fille • il n’y a pas consentement.

— Vous traitez cela en homme d’affaires, s’écria Napoléon. Le mariage 
est bon, car, encore une fois, la dot n’est que l’accessoire : l’union dés 
corps est le principal, tâchez donc de vous le bien persuader une fois 
pour toutes, citoyen Cambacérès : c’est là qu’est le. noeud.

— Soit, reprit le second consul visiblement piqué de l’interruption et 
du ton de la remarque; mais je pose une autre hypothèse i le militaire 
voulait épouser une femme laide et pauvre, on lui substitue une qui est 
jolie et riche : il n’en veut pas....

— Votre militaire est un imbécile ! interrompit de nouveau Na-



un mandat analogue à celui de M. Laffitte. ( Agitation pro
longée. )

M. Delaborde ; Nous n’admettons pas de mandat impératif. 
M. Laffitte : Il ne s’agit pas de mandat impératif il s’agit 

du vote des électeurs. Paris veut des capitaux à bon marché 
et la conversion peut seule amener ce résultat.

M. Laffitte dit en terminant qu’il a été chargé d’apprendre 
hier qu’il marchait sous le même drapeau politique que M. 
Garnier Pagès, cela prouve, dit-il, que M. Pagès a changé, 
quant à lui, il est resté pendant 50 ans à la même place.

M. Garnier Pagès dit qu’il n’a parlé que de drapeau par
lementaire.

M. Giuguier est à la tribune. La séance continue.
—Yoici ce que dit le Journal des Débats :
La discussion de la conversion avance rapidement vers la 

solution prévue. Nous en sommes àla confusion des langues; 
on ne se'comprend plus. Chaque jour il éclot de nouveaux 
systèmes dont pas un ne résiste au premier examen; la 
même séance les voit naître et mourir. Rien ne s’édifie, tout 
ïambe., et au milieu de ces débris il ne reste debout qu’une 
insurmontable impossibilité.

C’erd un éxtricable chaos. Il en .ressort eette vérité, que 
les partisans de la conversion n’ont pas encore su se rallier 
h un symbole commun ; qu’ils ne sont pas prêts , qu’ils en 
sont encore aux études, aux expériences, et qu’ils voudraient 
imprudemment faire ces expériences sur le pays.

— Nous annonçons avec douleur le résultat de la séance 
d’aujourd’hui.

MM. Salverte, Laffitte et Gauguier avaient longuement 
occupé la tribune sans réussir à vaincre la distraction de la 
chambre.

M. Ruchâtel a rassuré la chambre sur l’inextricable confu
sion de systèmes qui l’a si justement alarmée depuis trois 
jours. Il a représenté qu’en ne procédant pas à l’examen des 
‘détails de la mesure, on en compromettrait le principe 
même. Il a donc demandé qu’on portât la délibération sur 
les articles du projet. M. le président du conseil a déclaré 
alors qu’il adhérait à ce vœu. Convaincu de la justice et de 
l’utilité du remboursement, le cabinet a dû prendre l’initia
tive d’une mesure qui lui paraissait inopportune , et qu’il 
persiste plus que jamais à croire telle. Mais prévoyant assez 
la résolution de la chambre , il s’associera désormais à ses 
délibérations pour s’efforcer de faire prévaloir les idées qui 
lui paraîtront les meilleures. Sur une interpellation de M. 
Odilon Barrot, qui demandait si on pouvait compter sur la 
loyauté du concours du ministère, M. Molé a ajouté que sa 
coopération serait franche et immédiate; que la question 
avait marché , et que les intérêts engagés étaient trop grands 
pour que le gouvernement les laissât régler sans sa partici
pation.

Le ministère a eu le plus grand tort de douter trop tôt de 
la victoire. (Débats.)

— Hier j des hommes avaient passé la nuit presqu’entière 
à la porte de la chambre des députés pour garder, à l’entrée
ties -tribunes publiques , des places qu'ils ont vendues 
fort cher aux personnes désireuses de suivre le débat sur . 
les rentes. On assure que, d’un autre côté, des billets se 
Sont vendus 20 fr.

— La commission chargée d’examiner le projet de loi sur 
les chemins de fer, à entendu hier le rapport de M. Arago. 
Les principes et les faits jSont exposés, dans ce travail très- 
dévèloppé, avec la science et l’habilité qui se fontremarquer 
dans tous les écrits de M. Arago.

line nouvelle lecture aura lieu demain pour recevoir les 
observations des membres de la commission sur les diffé
rent point que traite le rapport. Si., comme il est probable, 
ces observations sont de peu d’importance et n’amènent 
aucune modification essentielle, le rapport, définitivement 
arrêté aujourd’hui par la commission, sera lu lundi à la 
chambre.

— L’affaire Hubert viendra le 7 mai devant la cour d’as
sises.

— Les bases du nouveau projet ayant pour but la solu
tion des questions en litige entre la Hollande et la Belgique 
ont été présentées à la conférence de Londres par lord Pal
merston , concurremment avec l’ambassadeur français. Ce 
projet a été révisé et considérablement modifié par les re- 
présentans des trois puissances du Nord. L’ambassadeur de 
Prusse, qui a rempli les fonctions de séeretaire-rédaeteur, 
est celui qui a montré le plus d’activité.

poléon en faisant un mouvement d’épaule qui était loin d’être ap
probatif.

—Le militaire est un imbécile, j’en conviens, citoyen premier consul ; 
mais convenez aussi que tous vos raisonnemens croulent.

— Allons donc ! reprit Napoléon avec plus de chaleur encore ; votre 
système a pris naissance quand on se mariait par procuration ; mais au- 

, jourd’hui on se marie corps-à-corps ; donc il est faux... L’heure estavan- 
cée, assez comme cela pour aujourd’hui; nous reviendrons sur cette 
question après-demain. La séance est levée.

' lit Napoléon , ayant pris ses gants et son chapeau, s’apprêtait à sortir 
■ de la salle , lorsque le second consul s'empressa de descendre de l’estrade 

pour le reconduire jusqu’à la porte.
— Laissez! laissez! citoyen Cambacérès, lui dit-il avec une bienveil

lance tout amicale, c’est à ces Messieurs que vous devez, ici, faire les 
honneurs , et non pas à moi. Allons, mon cher collègue, ajoute-t-il avec 
an sourire gracieux et en lui pressant la main, sans rancune, et bon ap
pétit; à après-demain.

v. Cambacérès s’inclina et Napoléon sortit après nous avoir adressé à tous 
un dernier salut. Ainsi se termina cette première séance.

La seconde s’ouvrit par la lecture de l’article suivant : « Le mariage 
sera célébré devant l’officier civil du domiciledes parties. » La discussion 
s’engagea aussitôt.

— Est-ce que vous ne ferez pas promettre obéissance par la femme? 
dit Napoléon après avoir entendu plusieurs orateurs. Il faudrait une 
formule qui contint la promesse d’obéissance et de fidélité par la femme, 
parce qu’il faut que celle-ci sache bien qu’en sortant de la tutelle de sa 
famille, elle passe sous cellede son époux. L’officier civil marie sans au
cune solennité. Cela est trop sec. Il faut quelque chose.de moral. Voyez 
les ] 
qui 
tans
livrent pas entre eux à ces causeries de mauvais ton, auxquels ils ne sont 
que trop enclins en semblables circonstances.

On lut donc l'article suivant : «Le mari doit protection à sa femme ; 
la femme obéissance à son mari. »

1 Sur le mot obéissance, un membre dit :
— Les lois anciennes l’ont-elles imposée ?
— Quelle demande ! s’écria Napoléon en se retournant vivement vers 

celui qui venait de jeter cette question fie ^avcs-yous pas que l’auge l’a

— Une perquisition a été faite par ordre de M. le préfet 
de police chez un individu, agent .très-actif de don Carlos. 
Une correspondance nombreuse avec les ministres du pré
tendant a été saisie, quelques heures seulement ont été 
donné à ce personnage pour faire ses préparatifs, après les
quelles il a été reconduit de brigade en brigade jusqu’à la 
frontière d’Italie, il est, dit-on , Piémontais.

— Signification a été faite à M, le syndic des agens de 
change et àM. Aguado, comme soumissionnaire du nouvel 
emprunt espagnol, d’avoir à s’abstenir de toute négociation 
de cet emprunt, jusqu’à ce que le service des emprunts pré- 
cédens ait été assuré.

—Les personnes qui accompagnent le maréchal Soult àLon- 
dres sont : M. d’Eyragues, secrétaire d’ambassade à Cons
tantinople; M. Bassano, secrétaire délégation à Bruxelles;
M. de Valençay , M. de Yieence, M. de Champlatreux, et 
M. de Praslin.

M. le marquis de Dalmatte , fils du maréchal, ainsi que 
son gendre, M. le comte Jules de Mornay, seront du voyage 
sans être officiellement attachés à l’ambassade..

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Le Mémorial des Pyrénées, journal christinos de la fron

tière, dit que le général royaliste Guergué menace sérieu
sement Bilbao, et que le siège dePortugalette va commencer.

— On écrit de Saint-Jean-de-Luz, le 6 avril:
La junte de Navarre a publié une. proclamai ion qui porte 

la date du 6, et par laquelle toute la population de la Na
varre est appelée sous les armes jusqu’à l’âge de 50 ans inclu
sivement.

— Suivant les journaux de Madrid ,Espartero aurait déci
dément envoyé sa démission.- 

— On écrit de Madrid, 13 avril:
L’infant don François de Paule a obtenu la permission de 

voyager; il doit se rendre en France.
Plusieurs députés de la majorité auraient été, dit-on, 

consultés sur la question d’opportunité d’une suspension 
partielle de la constitution et du rétablissement delà censure, 
pour paralyser jusqu’à un certain point la violence des or
ganes de la presse périodique. On assure que M. d’Ofalia 
aurait formellement déclaré vouloir donner sa démission si 
de semblables mesures devaient être acceptées.

Quant à l’emprunt, il. paraît que l’on craint au sénat un 
débat plus long qu’on n’avait pensé, M. de Miraflores insis
tant pour faire adopter un àraendement ainsi conçu : « L’ex
ploitation des mines d’Almaden et de Linarès et le recouvre
ment des recettes de Cuba et Porto-Rico seront mis aux 
enchères pour vingt ans, avec la charge expresse imposée 
aux eonlractans d’avancer des sommes importantes au gou
vernement dans de courts délais. Le plus offrant devra être 
préféré. » Le ministère combattra cet amendement.

La société seerète qui se nomme la Fédération ne eesse de 
travailler pour faire éclater une insurection dans les pro
vinces. Le gouvernement est parvenu à saisir plusieurs let
tres chiffrées.

— On a reçu ce soir, par voie extraordinaire, des nouvel
les de Madrid, du 13-avriI. Les bruits de modification mi
nistérielle sont tombés ; cependant il existe encore quelque 
désaccord dans le sein du cabinet sur la marehe à suivre 
pour réprimer une partie de la presse. Pendant que le cabi
net délibérait, le général Quiroga, gouverneur de la pro
vince , a fait enlever le personnel et le matériel du journal 
el Graduador. a

Quoi qu’il en soit des répugnances que'l’on prête a M. 
d’Ofalia, il n’en est pas moins vrai que la Gazette de Madrid 
déclame vivement aussi contre la licence de la presse, à l’oc
casion d’un livre intitulé la Mort de la Nature , et qui pa
raît être une sorte de reproduction du livre de d Holbach. 
« N’oublions pas, s’écrie la feuille officielle, que le philoso
phisme a converti la révolution politique de la France en ré
volution sociale. ».

HOLLANDE.

On écrit d’Amsterdam , 20 avril :
A ce qu’on apprend , L. À. R. les prince d’Orange et 

Frédéric, ainsi que L. A« B- les princes Guillaume et 
Alexandre visiteront cette capitale dansles premiers jours de

la semaine prochaine. S. M.etlesprincespasserontla semaine 
entière à Amsterdam.

— L’Avondbode qui contenait, il y a quelques jours, utl 
article où il exposait les avantages de la réunion de la Hol
lande à la confédération germanique, propose aujourd'hui 
comme seconde base de sa prospérité future, sa réunion au 
système de douanes prussien.

Il est digne de considération , dit ce journal , que le com
merce de notre pays est devenu depuis longtemps moins 
étendu et moins prospère. L’espoir conçu en 1814 de le voir 
reprendre son ancien essor, sous la protection de nouvel
les lois sur l’importation , l’exportation et le transit, ne s’est 
point réalisé. Il paraît qu’il faut attribuer ce résultat àla sol
licitude du gouvernement pour l’industrie des provinces 
méridionales. L’acceptation des 24 articles fait renaître eet 
espoir.

Une autre cause de déchéance de notre commerce est 
l’extension croissante que prend depuis longtemps celui de 
l’Angleterre avec les Indes orientales. Le meilleur moyen 
que nous pouvons y opposer , c’est d’accorder au commerce 
le plus de liberté possible , comme l’ont déjà proposé depuis 
longtemps nos aneètres qui voulaient y ajouter l’établisse
ment d’un port franc, même à une époque où le système 
prohibitif trouvait généralement des défenseurs. Si l’on adop
tait ce principe,J’accession de la Hollande à l’union des dou
anes pruss iennes , lui ferait sans doute recouvrer la prepon
derance, l’extension et la prospérité de son commerce, les 
circonstances actuelles étant beaucoup plus favorables que 
celles dans lesquelles se trouvaient nos aneètres.

dit à Adam et à Eve? On prononçait jadis cette formule eu latin lors de 
la célébration ; c’est pour cela sans doute que la femme ne la comprenait 
pas Cet article est excellent pour Paris principalement, où les femmes 
se croient en droit de faire tout ce qu’elles veulent. Je ne dis pas qu’il 
produira son effet sur toutes; mais enfin il le produira sur quelques-unes. 
Les femmes ne s’occupent que de toilette et de plaisirs. Si on ne vieillis
sait pas, je ne voudrais pas de femme. Ne devrait-on pas ajouter que la 
femme n’est pas maitresse de voir quelqu’un qui ne plaît pas à son mari? 
Les femmes ont toujours ces mots à la bouche : « Vous voulez m’empêcher 
de voir mes connaissances. » Puis elles sanglottent çn ajoutant : « C’est 
ma seule amie, * ou, ce qui est le pire : « C’est mon seul ami, hi...hi.,, 
hi... » Et elles pleurent à verse.

A ces mots de Napoléon , auxquels il joignit une pantomime des plus 
comiques , tous lesconseillers-d’états partirent d’un éclat de rire inex
tinguible ; Cambacérès se tordait dans son fauteuil, Napoléon lui-même 
partagea l’hilarité générale ; et lorsqu’elle sc fut un peu calmée et qu'il 
eût repris son sérieux, il aspira longuement une prise de tabacet ajouta:

— Oh ! oh ! c’est que c’est cela! Or , comme rien n’est plus ennuyeux 
que de voir pleurer sa femme , on cède par faiblesse ; elle vous fait des 
agaceries et des mamours par instinct ; vous lui laissez voir qui bon lui
semble , et puis , vous finissez par être................ convaincu , comme
beaucoup d’autres maris, du danger qu’il y a de parler latin aux fem
mes... Oui certes , la femme doit obéissance à son mari, en tout et pour 
tout ; la morale des peuples a écrit cet article dans toutes les langues à 
plus forte raison doit-il l’être en français dans notre Code.

Vers la fin de cette séance qui fut fertile en incidens, on vint à con
sacrer le principe que les encans devaient des alimens à leur père et 
mère. Napoléon demanda que l’obligation fut réciproque. On proposa de 
s’en rapporter aux sentimens que la nature a mis dans le cœur des pa
rens, en soutenant que, dans tops les cas , le fris majeur n’avait aucun 
droit à des alimens. Napoléon prit aussitôt la parole :

— Voulez-vous donc , dit-il avec l’accent de îa plus chaleureuse con
viction, qu’un père puisse chasser desa maison une fille de quinze ans 
qui, si elle a un juste sentiment de pudeur qui Fempèche de se prosti
tuer, se verra réduite à voler pour vivre !... ou bien encore , en supno-

BELGIQUE- — Bruxelles, le 21 avril.
Depuis quelques jours , on parle d’un changement 

apporté au plan du quartier Léopold , projeté par la' 
Société Civile ; voici en quoi consiste cette importante mo
dification :

La rangée d’édifices plus ou moins inutiles, reléguée dans 
le nouveau quartier sur le troisième plan, hors de la vue du 
pare et du boulevard ;■ serait remplacée par un vaste palais 
pour le Roi; cet édifiée , autour duquel viendraient se grou
per symétriquement des avenues, des rues, des places,' 
s’élèverait en face de la percée de la Montagne du Parc; les 
jardins de cette habitation royale pourraient s’étendre jus
qu’aux étangs de S'-Josse-ten-Noode sur le versant exposé 
au sud-est. Le palais actuel du Roi serait converti en palais' 
de justice ; la cour de cassation occuperait la grande salle 
du péristyle en face du Palais de la Nation, la cour d’appel 
aurait son entrée principale par la façade à colonnes don
nant sur le bosquet du côté du boulevard du Régent; le 
jardin, devenu inutile, pourrait être vendu par lots. Les 
habitations de ce quartier seraient recherchées par les per
sonnes attachées aux tribunaux; le voisinage du parc en 
augmenterait encore la valeur. Cette combinaison présente
rait en outre l’avantage de permettre aux tribunaux de sié
ger dans le local qu’ils occupent aujourd’hui, jusqu’à Pachè- 
vementdu nouveau palais du Roi. La vente du jardin attenant 
au palais du Roi actuel elle produit du local occupé aujour
d’hui par les cours et tribunaux au Sablon, compenserait en 
grande partie la dépense que pourrait occasionner la cons
truction du nouveau palais au milieu du quartier Léopold.

(L’Observateur.)
_ Nous avons, commeI’Observateur, entendu parler par
ler de ce projet, dit PIndépendant, mais nous avons la cer
titude qu’il n’a rien de fondé.

LIÈGE , LE 23 AVRIL.

Le Handelselad vient de publier des documents relatifs à 
la que.tion hollando-belge , fort curieux et fort importants. 
Ce sontentr’autres les pièces constituant la correspondance 
qui s’est -établie entre l’Angleterre , la France et le cabinet 
de La Haye, au sujet de l’affaire du Grünenwald.

Ces documents constatent un grand fait pour la Belgique : 
c’est la fermeté avec laquelle nos intérêts ont été soutenus 
dans celte circonstance par la France et par l’Angleterre 
Le langage de cette dernière puissance a été on ne saurait 
plus décidé. « Il faut, disait l’ambassadeur anglais , il faut 
« que S. M. Néerlandaise sache que le gouvernement britan- 
« nique a Pceil fixé sur lui , et exclusivement sur lui. » Et

être infirme , idiot, sourd ou muet , l’un et l’autre peut-être, et un père 
qui aurait cent mille livres de rentes pourrait dire à son fils : J’ai cent 
mille francs de revenu , c’est vrai ; mais je les garde pour moi seul. J’en 
ai le droit, tu n’auras pas un sou. Toi, tu es gros et gras, va t’en la
bourer la terre ! Il pourrait ainsi abandonner, répudier son enfant, li
vrer à la misère celui qui doit un jour lui succéder !... Ah ! citoyens, 
Yous n’y avez pas songé! Sommes-nous donc des sauvages ?

— C’est aux tribunaux de juger si le fils est valide ou non, dit 
Berlier.

— Je vous arrête là, reprit Napoléon. Qu’entendez-vous par valide ?... 
Un père riche peut-il, à la suite d’un caprice , envoyer tout-à-coup son 
fils mendier son pain lorsque celui-ci a été élevé au milieu de l’aisance et 
de l’oisiveté. Dans ce cas, le père doit continuer de lui fournir des all- 
mens tant qu’il en a les moyens ; s’il est ruiné, c’est différent; ençorç, je 
parierais que c’est celui là qui ferait je plus de sacrifices,

Je suis de l’avis du citoyen Berlier, dit Tronchet ; il faut laisser cela 
aux tribunaux.

— Vous avez prouvé, reprit Napoléon, qu’il était impossible de fixer 
la quotité des alimens ; mais pour cela le père n’en doit pas moins élever 
ses enfans jusqu’à leur majorité, et leur fournir ensuite des subsides.... 
Je le répète : un père, dans quelque position de fortune qu’il soit, doit 
toujours à ses enfans ia gamelle paternelle.

sant qu’elle ne puisse se résoudre à déshonorer le nom qu’elle porte , 
consentira-t-elle à devenir la concubine d’un riche débauché ? en uu 
mot, à se faire entretenir?... Ah! citoyens, sous la toge du législateur
bat lé cœur d’us pète ; c’est à lui que j’en appelle !,,, Un enfant petit

ies moyens de me faire obtenir des alimens, tandis que, si votre systèi 
était accueilli, je courrais le risque de mourir de faim, car les tribuna
seraient en droit de me les refuser. ,

— Quelques membres insistèrent également pour que les enfans ne 
pussent pas, dans cette hypothèse intenter une action devant les tribu
naux. Us invoquaient à l’appui de leur opinion, le respect dû à 1 aui
Pa—1 Alors n’en parlons plus! s’écria Napoléon en se levant de son fau
teuil avec vivacité • mais avec cette nouvelle manière d’entendre le res
pect vous forcez lès enfans à tuer leur père pour vivre.... La séance est 
levée’ vouta-t-i! en baissant la voix; puis il vint s’asseoir lestement sur 
le coin de sa table, à ia manière des écoliers, en faisant aller et venir en 
Sens contraire ses pieds, qui ne touchaient point à terre. .

Un atmen auditeur au conseil a etac.

V



LE POLITIQUE.

, ns 11Q autre passage de la correspondance du même am- 
h> adeur il lait clairement entendre : que la force sera 
®aSn,.ssFF nar la force,

ti Relique a donc tout droit de s’attendre à voir sou- 
'r chaleureusement ses intérêts dans les’nouvelles négo

cions qui vent s’onvrir. , .
° T e croirait-on pourtant , c’est au moment meme ou nous 

pavons de l’Anglelerre ces marques de sympathie et de la 
f inchise de son alliance , crest en ce moment , qu un 
miirnal orangiste a l'impudence de soutenir que l’An- 

‘ „p nAMti fera defaut,une l'intérêt qu’elle nous a montré

riuence de ia pr^~~y -....... ....... .lemonlrée, le fait que nous citons pourrait de nouveau 
les mettre en lumière , mais c’est un soin superflu puisque le 
tournai auquel nous faisons allusion n’est autre que le Lynx.
J parmi les autres documents publiés par Ie Handelsblad , 
on remarque aussi la lettre de l’ambassadeur hollandais à 
Londres, adressée à la conférence. Cette lettre du représen
tant du roi Guillaume , dit en substance que si contre toute 
attente . son maître ne trouvait point les grandes puis
sances disposées à accepter tout de suite le sacrifice qu’il 
veut faire à la paix générale en signant le traité des 24 arti
cles tel qu’il a été primitivement entendu , le roi de Hol
lande regardera la proposition qu’il fait aujourdhui comme 
nulle et non avenue. , ,

Ce ne sont point la les propres paroles de 1 envoyé du 
roi Guillaume: mais cen est très—exactement le sens. Cette 
seule circonstance suffirait , selon nous , pour faire 
«rendement douter du désir sincère que ce monarque 
pent avoir de reconnaître l’indépendance de ses anciennes 
provinces du midi. S il en est ainsi, les semblans dacco— 
Hiodemens du cabinet de La Haye ne seront point de nature 
à lui concilier une grande popularité en Hollande, et le mé
contentement ne tardera point à succéder à la satisfation 
que ce pays avait montrée aux premières nouvelles d’une re
prise des négociations.

Le nouvel arrêté de M. le ministre des travaux publics, 
que nous donnons plus bas, apportera un terme aux nom
breux sujets de plainte qui se sont présentés depuis l’ouver
ture de la section d’Ans. Le nombre des voitures que doit re
morquer chaque locomotive est fixé à douze en maxim™. Au 
delà de ce nombre, on devra en employer deux, sans que l’on 
l’on puisse y attacher plus de vingt-quatre voitures. L’incli
naison de la roule d’Ans vers Tirlemont présente presque 
constamment une suite de petits plans inclinés que les re
morqueurs doivent franchir. C’est un obstacle permanent 
qui demande pour celte section une police particulière. On. 
sait en outre que la force d’adhérence des roues motrices des 
locomotives diminue lorsque les pluies ont inondé la route 
et qu’elle est recouverte de boue. En ayant égard de plus 
aux difficultés qu’offre tout nouveau service par l’imperfec
tion du matériel et 1 inhabileté des nombreux employés , 
on pourra espérer que dorénavant on n’éprouvera plus les 
mêmes retards, et. que la section d’Ans ne sera pas exploitée 
avec moins de célérité et de régularité que les autres- sec
tions ne l’ont été jusqu'ici.

son propriétaire lorsqu’il se présentera et donnera les indi
cations qui sont nécessaires.

— Par arrêté du 19 avril, la démission du sieur Cassiers, 
de ses fonctions de commissaire de l’arrondissement d’An
vers , est acceptée.

— D’après des renseignements que nous croyons exacts, 
il est grandement question de remplacer M. le comte Vilain 
XIIII, ambassadeur près du Saint-Siège, par M. le comte 
d’Oultreinont actuellement à Rome. (Emancipation.)

— On écrit d’Anvers, lé 19 avril :
Le tribunal de commerce denotre ville par un jugement 

rendu dans son audience d’avant-hier a décidé que ceux 
qui sous le nom de commissionnaires exercent les fonctions de 
courtiers et d’agens de change n’ont aucune action pour se 
faire payer de leur commission.

CONCESSION DE MINES. — Le Moniteur du 20 avri1 
contient une demande en concession sous la commune de 
Horion-Hozémont faite parMœo. la baronne de Serdobin ,'à 
Chockier.

La plupart des organes de la presse se sont élevés , 
avec force , contre le démembrement du Limbourg et du 
Luxembourg , et ont réclamé la conservation de ces provin
ces , tant au nom de leur attachement sincère et profond à 
la cause de la révolution belge, qü’au nom de l’honneur 
national. Quelques-uns , déterminés par des intérêts exclu
sifs de localités, où placés dans une position qui ne leur per
met pas toujours de dire ce qu ils pensent, se sont abstenus 
d’exprimer leur opinion sur ce sujet; mais il n en est qu’un 
seul qui se soit prononcé pour 1 abandon de ces provinces 
et l’exécution pure et simple du traité des vingt-quatre ar
ticles. Ce journal est le Courrier Beige. Pour justifier son 
opinion, il prétend qu’il n’y a , dans le Limbourg, « que 
» la dernière classe des paysans, qui, fanatisée par les mis- 
« sionnaires , ait de l’aversion pour la domination hollan- 
j) daise ; les classes moyennes et supérieures, dit-il, de- 
» meurent complètement indifférentes au sort qui leur est 
» réservé. » Le Courrier Belge a été grossièrement trompé 
sur les dispositions des habitans du Limbourg. Tous sans 
exception , les plus pauvres paysans comme les plus riches 
propriétaires , désirent ardemment rester belges. Le vœu 
patriotique que le conseil de cette province a émis à l’unani
mité eu faveur du maintien du statu quo prouve à l’évidence 
la vérité de ce que nous disons, et les événemens ultérieurs 
le prouveraient encore davantage , si jamais le sacrifice de
vait s’accomplir. _ _ _ _ _ _ _ _

Les deux ingénieurs prussiens, MM. Hauchkorn et Pickel, 
chargés de la direction .des travaux du chemin de fer de 
Prusse, sont arrivés avant-hier à Bruxelles, pour s’entendre 
avec MM. Simons et De Ridder sur le choix du point de 
jonction des chemins de fer belge et prussien.

La régence de Spa s’occupe d’organiser des courses de 
chevaux pour la saison des eaux. M. John Cockerill, qui a 
créé de si beaux établissemens industriels à Spa, y fait en
core construire un haras qui sera destiné à recevoir des che
vaux d’un grand prix qu’il a achetés en Angleterre. Il a déjà 
fait venir à Spa 20 ou 25 chevaux de la plus grande beauté. 
M. Cockerill s’est entendu avec la Société Verviétoise pour 
ranimer les courses dans cet endroit célèbre. On sait que 
c’est à Spa que les courses de chevaux ont pris naissance en 
Belgique, et tout fait présager qu’elles reprendront leur an
cien éclat. —L’administration de la redoute de Spa fera ou
vrir cette année les magnifiques salons de cet établissement 
du 20 au 25 mai prochain, et les jeux commenceront le 1er 
juin. M. Sanse, directeur du théâtre royal de Liège, exploi
tera celui de Spa, pendant les mois de juillet, août et sep
tembre.

Le Moniteur du 21 avril contient l’avis suivant :
Une somme en or a été laissée au bureau de recettes du 

chemin de fer de Bruxelles, par un voyageur. Cette somme 
est déposée entre les mains du receveur, qui la remettra à

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 20 AVRIL.
Naissances : 5 garçons, 6 filles.

Décès 1 garçon, 1 femme , savoir r
M. Orban, âgé de 58 ans, domestique, rue Roture.
Du 21. — Naissances ; 9 garçons, 2 filles.
Décès 1 garçon , 1 fille , 1 homme, 4 femmes, savoir :
J. F. Martiny,âgé de 47 ans Journalier,rue des Aveugles, époux de 

M. N. Kinet. — E. Borguet, âgée de 80 ans, tricoteuse. rue Terre en 
Bêche, veuve de A. Lahaye. — M. J. Dubois, âgée de 78 ans, sans pro
fession, béguinage St.-Christophe, veuve de J. Waroux.— A. M. H. Du- 
chateau, âgée de 74 ans Journalière, rue Féronstrée. — M. E. Vran- 
kenne, âgée de 71 ans, sans profession , rue place Ste.-Claire, épouse 
de J. L. Joghen.

annonces.
———-

CHEMIN DE FER.
Le ministre des travaux publics, revu l’art. 9 du régle

ment général pour le service de l’exploitation du chemin de 
fer , arrêté le 14 octobre 1857; considérant que la traction 
des voitures est plus difficile sur les sections entre Malines 
et Ans (Liège), tant par les courbes que par les rampes, 
arrête :

L’art. 9 du réglement du 14 octobre 1837, est remplacé 
par la disposition suivante :

« Art. 9. Il y aura des convois simples et des convois 
doubles.

» Les convois simples seront remorqués par une seule lo
comotive, les convois doubles, par deux.
- » Vingt-huit voitures chargées sont considérées, sur toutes 
les parties du chemin de fer, à l’exception des sections de 
Malines à Ans, comme le maximum de la charge de deux lo
comotives remorquant ensemble.

» Si le nombre des voitures excède celui de 14, sans dé
passer celui de 18, il ne sera employé qu’une seule locomo
tive sur toutes les sections du chemin de fer, à l’exception 
de celle de Malines à Ans , à moins qu’il ne soit reconnu par 
1 ingénieur en chef mécanicien que le trajet ne peut se faire 
dans le temps prescrit.

» De Malines vers Ans, les convois simples ne pourront être 
composés de plus de douze voitures, et les convois doubles, 
de plus de vingt-quatre.

» Chaque fois que l’état de la route ou de l’atmosphère le 
rendra nécessaire, l’ingénieur en,chef mécanicien réduira le 
maximum des voitures -, dans toutes les directions, tant pour 
les convois simples que pour les convois doubles, à charge 
d’en donner avis assez à temps pour que le nombre de billets 
puisse être restreint.

» En cas d’urgence, et généralement dans tous les cas que 
l’ingcnieur en chef mécanicien n’aura pu prévoir, le machi
niste, lorsque les eirconstancesvprouveront qu’il ne peut ar
river a sa destination dans le temps, prescrit, sera tenu sous 
sa.responsabilité de requérir la machine de garde, qui ne 
pourra lui être refusée. A son arrivée, il rendra compte à 
l’ingénieur en chef mécanicien des motifs d’urgence qui au
ront nécessité la demande.

Bruxelles, 20 avril 1838. Nothomb.

poste aux chevaux.
Le ministre des travaux publics,
Attendu que l’établissement du chemin de fer change la 

position des maîtres de poste, en ce sens qu’il compromet 
celle des maîtres de poste, sur les routes parallèles , et que, 
jusqu’à un certain point, il améliore celle de plusieurs maî
tres de poste sur les affluens ;

Attendu que la poste aux chevaux, bien que conservée et 
peut-être favorisée sur les routes, non parallèles au chemin 
de fer , ne répondrait plus à son objet, cette institution de
vant être considérée comme système général de communica
tion établi non-seulement dans l’intérêt d’une partie du pu
blic , mais encore et surtout dans 1 intérêt du gouvernement 
pour ses relations tant politiques que militaires ;

Attendu que la constitution en fonds commun des rétri
butions dues aux maîtres de poste, en vertu de la loi du 15 
ventôse an XIII, offre peut-être le moyen de maintenir 
l’institution comme système général ;

Attendu d’ailleurs que, considérée en elle-même, la poste 
aux chevaux est susceptible de réformes importantes ; que 
notamment ce serait faciliter, et par conséquent multiplier, 
les voyages que de donner la faculté de payer tous les frais , 
la taxe des barrières comprise, au lieu de départ ;

Sur la proposition du directeur de l’administration des 
postes, arrête : -

Art. l°r. Il est institué une commission chargée de re
chercher les moyens propres à maintenir et à améliorer 
l’institution de la poste aux chevaux* considérée comme 
moyen général de communication.

Art. 2. Cette commission est composée de :
MM. Blargnies, conseiller à la cour d’appel de Bruxelles, 

président; Bousman, inspecteur-général des postes de l’ar
mée ; De Mevius, inspecteur de.la V" division des postés ; 
Bronne , inspecteur de la 2' division des postes ; trois maî
tres de poste à désigner par les signataires de la pétition 
adressée à la chambre des représenlans ; et Plaisant, chef 
de la comptabilité à l’administration centrale des postes , 
secrétaire.

F. DFGUELDRE , VÄT
a l’honneur, d’informerle public qu’il est de retourde PARIS, 
où il a fait CHOIX D’ARTICLES les plus nouveaux pour la 
SAISON D’ETE. 637

ELÉONORE SLIf a l’honneur d’in
former les dames qu’elle vient d’ouvrir UN MAGASIN DE 
MODES et LINGERIES, rue duPot-d’Or, n° 692, au 1er. 

Arrivée de Paris, d’où elle a rapporté un joli choix de

CHAPEAUX ET BONNETS,
Elle espère, par la modicité de ses prix et le soin qu’elle 

apportera à l’exécution des ordres qui lui seront confiés, 
mériter la confiance des personnes qui voudront l’en honorer.

TENTE PUBLIQUE
d’une

QUANTITÉ CONSIDÉRABLE,
DE

MARCHANDISES D’AUNAGE l

' VILLE DE LIÈGE.
Le collége des bourgmestre et échevins mettra en adjudi

cation , mardi lor mai prochain à midi, dans Fune des salles 
de l’hôtel de ville, les travaux à exécuter pour la construction 
d’un bâtiment destiné ait bureau des taxes municipales à éta
blir dans la rue Grétry.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la 
ville.

Liège, le 23 avril 1838.

LUNDI 30 AVRIL et jours suivans, à deux heures de 
relevée, Mme JOIRISSE-FIVÉ, fera vendre à son domi
cile rue Pont-dlle , n° 833 , ses MARCHANDISES qui con
sistent en indiennes, mousselines , mérinos, schals et fichus 
de toute espèce, coutils, bas , foulards, draps légers, etc.

A LOUER pour la S*-Jean prochain, une MAISON DE 
COMMERCE, située rue Pont-dTle, n° 836. 630

BEAU QUARTIER A LOUER au vallon de Sclessin. 
S’adresser à J.-J, REDOUTÉ, audit Sclessin. 484

HUITRES ANGLAISES, Chez HARDY, rue duStockis.

SAMEDI 28 de ce mois, à 10 heures, les syndics de la 
faillite DELAMORTE et CONSTANT , de Verviers , feront 
vendre publiquement, à Coronmeuse, chez Paul GUERIN , 
jardinier, environ 800 BOUTEILLES de BON FIN de 
Bourgogne, Nuit et Vosne et Bordeaux, dont du St-Julien 
très-vieux, par lot de 25 bouteilles. Argent comptant.

PAQUE, notaire. 641

BELLES MAISONS
ET

Terrain à bâtir,
A VENDRE.

LE LUNDI 14 MAI 1838, à deux heures de relevée,
En l’étude de M' BERTRAND, notaire à Liège, place 

St.-Pierre ,
IL SERA PROCÉDÉ A LA VENTE 

DES

xœttvms
SUIVANS,

SITUÉS A LIÉÓE,
tenant d’un côté à la place du Spectacle et de l’autre au quai 
de là Sauvenière.

1er lot. UNE GRANDE MAISON A PORTE COCHÈRE , 
et à deux étages, cotée 858, ayant 5 pièces au rez-de-chaus
sée , et autant à chaque étage, remises, écurie et une grande 
cour. Mise à prix ; 50,000 francs.

2mc lot. UNE MAISON contigue à la précédente, n° 858 
bis, ayant 3 pièces au rez-de-chaussée et autant à chaque 
étage, au nombre desquelles un salon de 20 pieds carrés 
cour , pompes. Mise à prix : 25,000 francs.

3m> lot. UN TERRAIN propre à y bâtir une maison à 
équipage, contenant 379 mètres carrés, joignant au canal 
de la Sauvenière, dont le comblement aura lieu cette année 
d’après décision de la régence. Mise à prix : 50 francs le 
mètre carré.

Ces lots réunis forment un BEL HOTEL, dont la façade a 
plus de 22 mètres d’étendue et tous les appartemens du 1er, 
a la rue, peuvent être convertis en vastes salons. Les remises 
et écuries déjà vastes pourraient, au besoin, être considé
rablement augmentés. ,

On exposera les trois lots séparément et ensuite réunis. 
On peut traiter à main ferme, avant le jour fixé pour la vente, 
— S’adresser au notaire susdit, ou au propriétaire en ladite 
ffiaiSQù, 0*858. 638



J* POLITIQUE,

REVENTE
PAH

suite de surenchère.
MARDI, 1er MAI 1858, à 3 heures précises de l’après-dlner,

Le notaire MOXHON procédera, en son étude à la RE
TENTE définitive et aux enchères :

Premier lot»
D’une belle; et grande MAISON à portes-cochères, avec 

beaux salons, ornés de belles glaces, vingt pièces à feu , 
vastes magasins et greniers, caves spacieuses, deux cours 
quatre pompes, citerne et fournil, située à Liège, place St.- 
Barthélemi, n° 661, joignant d’un côté à MM. Parfondry et 
Joiris, de l’autre ä MM. Dejaer et Prion.

Cette maison a deux façades , l’une place St.-Barlhélemi 
et l’autre quai de la Batte, ce qui la rend susceptible d’une 
division avantageuse.

Située au bord de la Meuse, près du port, et à proximité 
de la douane, elle convient principalement à un commission
naire ou à un négociant en gros.

Par son étendue et la facilité de ses abords, elle peut éga
lement convenir à tout établissement industriel.

L’adjudicataire pourra entrer immédiatement en jouis
sance après la vente.

Cette maison sera réexposée sur la MISE A PRIX DE
43.500 FRANCS, montant de la surenchère.

Deuxième lot.
D’une MAISON à porte cochère, avec vastes bàthnèns et 

grande cour, sise à Liège, rue St.-Etienne, n° 632, portant 
renseigne du Soleil-d’Or, joignant d’un côté à M. le baron 
de Coppis, de l’autre à M. Chabout.

Les vastes caves qui occupent tout l’emplacement des bâ- 
timens et de la cour rendent cette maison propre à un com
merçant en vins et spiritueux.

Elle sera réexposée en vente sur la MISE A PRIX DE
26.500 FRANCS, montant de la surenchère.

S’adresser, pour connaître les titres et Conditions, audit
notaire MOXHON, rue Hors-Château, à Liège. 619

RETENTE
PAR

suite de surenchè re.
5 MERCREDI 25 AVRIL 1838, à trois heures précises de 

1 apres-dîner, il sera procédé parle ministère de M° MOXHON,
Liése 1 en son éfudei rue Hors-Château, à la REVENTE par suite de surenchère,

SUR LA MISE A PRIX DE 37,030 FRANCS,
d’une BELLE

MAISON A EQUIPAGE ,
Composée de plusieurs beaux salons, remise, écuries, 

cour et grand jardin, sise à Liège, 2e place St.-Paul n° 447 
occupée par M. le vicaire-général Neven, joignant d’un côté 
a M. 1 avocat Lambinon, de l’autre à M. le notaire Adams, 
du troisième côté à la place St.-Paul, et du Quatrième à la 
rue des Clarisses.

Cette maison est d’une superficiè de 920 mètres. 
L’adjudicataire entrera en jouissance le 24 juin prochain • 

il lui sera accordé de grande facilités pour lé paiement 
S’adresser pouf connaître les titres, plan et conditions de 

la vente, audit notaire MOXHON, rue Hors-Château nu
méro 482, a Liège. 1 596

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

MINES.
DEMANDE EN CONCESSIOE SOUS LA COMMUNE DE FLÉMALLE—

GRANDE.
Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 2 mai

1837.
Le ministre des travaux publics,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 
du 22 juin 1837; J

Vu la pétition, enregistrée au gouvernement provincial à 
Liège, le lo mai 1828, sous le n° 1134 du registre particu
lier , par laquelle les concessionnaires de la mine dite des 
Artistes ont formé une demande en extention de concession 
de mines de houille, gisantes sous des terrains d’une éten
due superficielle de 45 bonniers 37 perches 78 aunes, dépen
dant de la commune de Flémalle-Grande;

Considérant que cette demande tombe sous l’application 
de l’art. 13 de la loi du 2 mai 1857.

Arrête :
Art. 1er Ladite demande et le présent arrêt seront publiés 

dans le Moniteur, par trois insersions consécutives, faites de 
quinze en quinze jours.

Art. 2. La députation du conseil provincial de Liège fera 
aussi publier cette demande et le présent arrêté, par trois 
insertions consécutives, de quinzaine en quinzaine dans un 
des journaux de la province.

Art. 3. Les bourgmestres de Liège et de Flémalle-Grande 
feront afficher la même demande et le présent arrêté dans 
leurs communes, pendant trois dimanches consécutifs de 
quinzaine en quinzaine. 7

Art. 4. Dans les 24 heures qui suivront le jour de l’apposi
tion de la troisième affiche, les mêmes bourgmestres adres
seront à la députation du conseil provincial un certificat 
faisant foi de l’apposition des affiches, et mentionnant les 
jours auxquels elles auront été apposées.

Art 5. La députation du conseil provincial veillèrà à ce que 
ces certificats, avec un exemplaire de chaque numéro du 
journal dans lequel les publications auront eu lieu, soient 
réunis au dossier; elle est également chargée de faire pour
suivre l’instruction à l’intervention des ingénieurs des mines, 
ef de nous transmettre ultérieurement le dossier complet 
avec son avis.

Art. 6. Les propriétaires de la surface sont rendus atten
tifs aux droits nouveaux introduits en leur faveur par les ar
ticles 9 et 11 delà loi du 2 mai 1837.

Art. 7. Les oppositions seront'faites par simple requête 
sur timbre, et nous seront adressées, nu plus tard, dans 
les dix jours qui suivront l’apposition de la troisième affiche; 
après quel délai il pourra être passé outre à la décision sur 
la demande. Les opposans devront faire élection de domi
cile à Bruxelles en exécution de la loi du 2 mai 1837 , soit 
dans leur pétition même, soitpar acte séparé. Si les opposi
tions à la demande ci-dessus indiquée s'appliquaient en même 
temps à d’autres demandes , leurs auteurs devraient avoir 
soin de les fournir, ainsi que les actes d’élection de domi
cile , en nombre égal à celui des demandes auxquelles ils 
s’opposeraient.

Art. 8. La députation du 'conseil provincial de Liège est 
chargée de pourvoir à l’exécution des articles 2,3, 4 et 5 
ci-dessus.

Bruxelles, le 9 avril 1858. Nothomb.

SUIT LA DEMANDE.
Nobles et très-honorables seigneurs, députés aux états 

de la province de Liège,
Les soussignés Cockerill (John), demeurant à Liège , Sur- 

mondt (Y.-D.-C.),à Utrecht; la dame veuveBussy (P.-H.J, 
Waleff (Hubert), à Flémalle-Grande, Poncelet (M.), Wery 
(P.-A,), âSeraing, et Malaise (H.-J.j, à Jemeppe, conces
sionnaires de la mine des Artistes à Flémalle-Grande, dis
trict et province de Liège, viennent, par la présente, de
mander en extension pour ladite mine la concession d’une 
partie de terrains houillers dépendans de la commune de 
Flémalle-Grande, qui avoisine celle-ci vers l’ouest, d’une 
étendue de 45 bonniers 37 perches 78 aunes , délimitée con
formément au plan de surface ci-joint, en triple expédition, 
comme suit :

Au fiord-ouest, en suivant le prolongement d’une ligne 
droite, tirée du carrefour de Touvoye sur le Vieux-Chêne 
situé à la jonction du chemin de Priesses avec celui de Der- 
ly, tendant de Mons à Flém dle-Grande jusqu’à la rencontre 
de la piedsente de Boulboule au chemin des Meuniers à 
102 aunes plus à l’ouest que la jonction de ladite pied- 
sente avec le chemin de Flémalle et Souxhon à Mons, dite 
Voye-de-la-Chatne, point A. De ce point, suivant ladite li
gne droite longue de 553 aunes, formant, avec le nord ma
gnétique, un angle vers l’est de 91 1 [4 degrés, se terminant 
à la jonction du chemin de Priesses avec celai de Derly 
point B, premier point de limite de la concession.

A l’est, par une ligne droite longue de 577 aunes, for
mant , avec le nord magnétique, un angle vers sud de 25 
3i4 degrés, se terminant à la jonction du chemin du Larron 
et dés Pennes-de-Monts, point C, deuxième point de limite 
de la concession.

Au nord, en suivant la lighe droite longue de 880 aunes, 
tirée de l’angle est de ITsle-des-Corbeaux , sur la jonction 
des chemins du Larron et des Pénnes-de-Monts , jusqu’à la 
rencontre du chemin dit Vôye-de-Werchay, à 43 aunes 
vers nord de la jonction de ce dernier chemin avec celui 
du bois Donnay, dernier point de limite avec la concession 
point D.

Au sud de ce point, par une deuxième ligne droite longue 
de 707 aunes, formant, avec la première, un angle vers 
ouest de 5 Ij4 degrés, se terminant à la borne n° 1, point E.

Au sud-est, par une troisième ligne droite longue de 625 
aunes, formant, avec la deuxième , un angle vers sud de 
156 Ij2 degrés, se terminant à la borne n° 2, point F. De ce 
point, par une quatrième ligne droite longue de 146 aunes, 
formant, avec la troisième , un angle vers sud-est de 169 
1|2 degrés , se-terminant à la borne n. 5, point G. De ce 
dernier point, par «ne Cinquième ligne droite longue de 66 
aunes, for maat,, avec la quatrième, un angle vers nord-ouest 
de 170 3{4 degrés, tirée sur une quatrième borne, placée 
au chemin de Flémalle et Souxhon à Mons, point II.

A l’ouest et nord-ouest ', suivant ce dernier chemin vers 
nord jusqu’à la rencontre de la piedsente de Boulboule 
point 1.

Au sud de ce point, suivant ladite piedsente , jusqu’au 
point de départ A.

Lorsque les soussignés firent leur demande en conces
sion , leur intention était de prendre vers sud, pour limite 
le banc de grès de Flémalle dont ils ne connaissaientpas bien 
la direction. De nouvelles reconnaissances les ayant mis à 
portée de fixer plus exactement la direction de ce banc et no
tamment dans sa marche vers l’ouest, où ils avaient la né
cessité de prendre une extension pour donner le dévelop
pement indispensable au bien-être de leurs travaux, et en 
même temps de prendre des abornemens plus convenables 
avec la société du Xhorré, située à Flémalle-Grande. ils 
se sont entendus avec ces exploitans pour déterminer plus 
exactement la position dudit banc, qu’il est d’autant plus in
téressant de conserver pour limite, qu’il sépare et deux sys
tèmes de couches totalement différens,, qui autrement au
raient été coupés en deux, si l’on s’était tenu à la limite ré
glée vers sud pour la concession accordée.

En justification de leurs facultés, ils joignent à la pré
sente un acte de notoriété passé par-devant maître

et offrent aux propriétaires de la surface, comme 
pour leur concession , quarante cents des Pays-Bas par 
bonnier.

Us osent espérer que vous daignerez accueillir leur demande.
Ils ont Phonneur d’être avec respect,

Vos très-humbles et très-obéissans serviteurs et 
servantes,

(Signé) Cockerill (John), Bussy (A.), Waleffe (H.), Ma
laise (H.-J.), Poncelet (M.), Wery (Pierre-AIb.)

Pour M. Surmondt, Poncelet (M.)

CONTRE

INCENDIE.
LÄ SOCIÉTÉ BU LION BULGE ,

ÉTABLIE A LIÈGE ,

ASSURE les PROPRIÉTÉS IM MURI ITÈRES et MOBILIÈRES

CON T11E IN i: 15 N g> 125 ,
LE FEU DU CIEL COMPRIS, A DES PRIX TRÈS MODÉRÉS

S'adresser chez M. J. H. DEMONCÉAU aeent • , 
PLACE ST PENIS, N° 637 , .„us les jours „on léries de neuf 
heure* du matin à 3 heures d- reli ver. eu*

Les déclarations remises au bureau dans la matinée sont
m erites à midi précis, et lis polices peuvent être retirèt* le
lendemain dans 4a jour ne«*. ,

j l4o

POMMA 1115 «lu Baron I ) L'P B Y T 2115 N,

Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour la 
croissance, contre la chute et l’albinie (décoloration nréma 
turée) des CHEVEUX* Dépôt à Liège, chez Decamps nh 
rue de la Régence. v ’ ^5

BOURSES.
PARIS, LE 21 AVRIL.

Trois p. c...............t 80 60
Quatre p. c. . . .1 —
Cinq p. c...............I 107 89
Act. de la Banque. 2700 
Olil.da vil. de Par. 1180 
Emprunt belge. ,j 103 
Société Générale. — 
Banque de Belgiq. 1445 
Mutualité...............1 —

Actions réunies, . 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. inté. 
Dette active. . . . 

Id. passive. . ,
Etnp. rom.............
Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Miguéliste.............

20 1[2 

103
100 10

Il y a eu aujourd'hui une agitation extraordinaire à la bourse par suite 
lu résultat de la séance d’hier à la chambre des députés.

LONDRES, LE 20 AVRIL.
3 °io consolidés. . 
Belge. 1832, c. d. 
Hol. Dette active. 
Portug. 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
Esp. Emp. 1834. .

93 5(8
104
54
32 1|2
22 1|4
20 3(8

Différées ..............
Passives- . . . . . 
Russie. ......
Brésil.....................
Mexicains 5 p. c.

7 5(4
4 7(8

76 1(2
27 3(4

AMSTERDAM, LE 21 AVRIL.
Holl. Dette activ. 101 7[16 Certifie, à Amster. 97 3;4
Dito 2 1(2.............. 54 5(16 Pologne.L. fl. 500
Différée.................. _ Pr»°. L. de Rd. 50 _
Billet de change. 25 1(8 Eepagne. E. Ard. . 18 1(2
Obi. synd. d’ain 95 1(8 Dito grd................ 17 3(4

.. 3 1)2. 79 7(8 Dette différ. anc.
S. de C. des P.-B. 185 5[8 » nouv. _

» nouvelle. » passive. 4 3(4
Russie. Hope et Ce 105 5(8 Autr. Métall. 5. —

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

101 7(8 Brés. Obi. à Lond. 77 1|2

ANVERS , LE 21 AVRIL.
Anvers. Det. act.

» Det. diff. 
Empr. de 48 mill.

104 1|2
48 1|4

102 1(8 A

Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. Fal. 
ET.Rosi.Lev. 1832.

Id. de 30 mill. 93 5(8 A Cert. à A. 1834. .
Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . .

53 7(8

106 1(2
311

A

A
A

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
» fl. 250. . . 450 A Id. 3 mois.
» fl. 500. . . 734 P Rotterd. C. jours.

Polog. Lots fl.300. 116 A Id. 3 mois.
.» . »1 fl. 500. 140 P Paris. C. jours.

Brés. Em. L. 1834. 77 3(8 P Id. 3 mois.
Espagne.Ardoin. . 18 1(2 P Londres. C. jours.
Dette passiv, 1834. 

« Différée. . . 6 P
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours
Danemarc.E.NoU. 95 1(2 A Id. 3 mois.

Dito à L.............. 74 3(4 P Bruxelles et Gand.

113
93

101
100

3(8 »j.

3|8 °[n

pair.
7|8 °i° 
40 [5

35 11|16 
35 7(16 
1[8

P

P

RÉSUMÉ DE LA BOURSE DU 21 AVRIL.

Bourse calme et sans affaires. L’actif espagnol ouv. 18 3(8 5[16 etreste 
18 1|4 papier au comptant.

Les primes offertes à échéances très-offertes.
Actions de la Banque Commerciale d’Anvers, 109 1(2 3(4 et reste 

110 argent.
Actions de la Société Sambre et Meuse 110 argent.

LLOYD BRUXELLOIS. •— 21 avril , 2 heures du soir.

Emp. Rols. 5 p. c. 102 
» 30 m. 4 p. c. 93 3(4 

Espagne. Dett. ac. 18 1(8 
» fin courant.
» différ. 1830.
» » 1835.
» Dette passiv.

Soc. génér. en fl. 842
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VIENNE, LE 14 AVRIL.

Métalliques, 107 1[8. — Actions delà Banque, 1460 fi2.
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